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mais relenus ä Singapour. Des jeux furenl organises pour les enfants,
dont la sante el ralimenlalion furenl aclivcment surveillecs. Un
grand nombre d'inlcrnes elant Ires faibles el en mauvaise sante, la
Croix-Rouge australienne ol'lril ses services de volonlaires pour
seconder les medecins charges de les soigner.

A leur arrivee en Auslralie, les anciens prisonniers el internes
elaicnl pris en charge par la Croix-Rouge. L'un des premiers groupes
d'inlcrnes transporles en Auslralie comprenail plus de 100 sujets
brilanniques (jui, des leur debarquement, furenl recus par la Croix-
Rouge ä l'hötel de ville de Sydney. Les homines donl la famille
hahilail dans d'aulres regions du pays, el ceux qui n'avaient pas de
foyer, furenl emmenes par le personnel dc la Croix-Rouge dans un
balimenl mis ä la disposition de cclle-ei dans ce hul par le gouverne-
menl. Tout avail ele prevu pour leur prodiguer les soins medicaux et
dentaires necessaires et e'est la Croix-Rouge qui se cliargea de leur
faire regagner aussi tot que possible le lieu de leur residence.

line bonne nouuelle
Le 13 decembre 1945, un convoi de jeunes mutiles du Bas-Rhin

est arrive en Suisse. Parmi ces jeunes mutiles, Albert Schmitt faisait
peine ä voir. Completcment aveugle, il restait dans son coin, ne
prenant pas part aux jeux ni aux conversations de ses camarades, ni
ä leurs espoirs. Pour lui, tout etait fini, il ne pourrait jamais mener
une vie normale, jamais travailler.

Une semaine plus tard, le 19 decemhre le professeur Streiff, ä

l'Höpital ophtalmique de Lausanne l'operait d'une cataracte trau-
matique. Albert apprehendait bcaucoup celte operation, il ne s'y etait
resigne qu'apres bien des exhortations de «Schwester Emmy» qui le

soignait. Aussi on comprend la joie et l'emolion de l'enfant et de la
Soeur lorsque, quelques heures apres l'operalion, celle-ci ayant sou-
leve delicatement le bandeau qui recouvrait les yeux de l'opere,
Albert s'ecria: O ma soeur, vous avez un bonnet hlanc et des lunettes!

Le lendemain, on fetait Noel a l'Höpital ophtalmique; le docteur
permit ä Albert d'enlever quelques minutes son bandeau et il put de

tout son coeur admirer les bougies de l'arbre de Noel.

Depuis, chaque jour, on constate de nouveau progres: Albert est
transtorme. Sa reconnaissance envers le professeur et les soeurs n'a
pas de limites. Tous ses camarades, ceux aussi qui savent qu'ils ne
recouvreront jamais la vue, se rejouissent avec lui.

N'est-ce pas lä un merveilleux cadeau de Noel pour tous ceux
qui n'ont qu'un desir: rendre ä tous nos petits hötes mutiles la
possibility de vivre normalement, de travailler, d'etre heureux?

II y a un an
Mars 1945! L'assaut a commence ä l'Occident. L'Allemagne, res-

serree entre l'Elbe et le Rhin, semble devoir opposer une resistance
farouche sur ces deux lignes. Pourra-t-on les percer? Et, en cas de
victoire, combien de temps durera la balaille, jusqu'ä ce que le reduit
bavarois puisse elre force? N'ul ne se doule encore que deux mois plus
tard la tragedie sera terminee.

C'est ä ce moment que se place un episode capital mais qui passa
pour ainsi dire inapercu au milieu d'une foule d'autres evenements
plus spectaculaires, et dont l'importance n'apparut que plus tard,
lorsque l'on put en mesurer les consequences. Nous voulons parier de
l'intervention pressante du Comite international de la Croix-Rouge
aupres des autorites allemandes en faveur de tous les prisonniers,
internes et deportes qui se trouvaient en Allemagne, intervention
dont le point culminant fut marque par une breve mission du president

Rurckhardt qui remporta un succes inespere.
On sait que le sort des deportes elrangcrs en Allemagne inspirait

les plus graves inquietudes. Evacues en hate par des movens de
fortune, mal ou pas ravitailles, entasses dans des camps exigus, ils
pouvaient d'un instant ä Lautre etre l'objet de mesures extremes. Le
parti de la resistance ä outrance, en effet, se preparant au supreme
sacrifice, n'avait plus aucune prudence ä garder. D'autre part les
prisonniers de guerre eux-memes, ravitailles pendant des annees par
l'intermediaire du Comite international, ne recevaient presque plus
de secours du fait de la disorganisation qui regnait alors en
Allemagne. II fallait done agir et agir vite.

Profitant des dispositions favorables rencontrees dans certains
milieux dirigeants du Reich, le president Burckhardt parvint ä ren-
contrer les chefs responsables sous l'autorite desquels etaient places
tous ces malheureux. Elle eut lieu dans l'Allemagne du Sud et fut

soutenue par des demarches poursuivies a Berlin par la delegation du
Comite international de la Croix-Rouge. Le 12 mars ä Innsbruck les
principes de nouvelles fonclions de contröle des camps d'internement
et de ravitaillemcnl des prisonniers, ainsi que ceux relatifs au rapa-
triemenl de nombreux ci vi Is deportes furent acquis. C'est de ce
moment qu'il l'aut dalcr 1'autorisation accordee aux delegues du
Comite international de penetrer dans les camps de concentration,
jusque-la fermes par les autorites allemandes ä tout contröle et ä
toule possibility de correspondance avec l'exterieur. Beaucoup de
detenus, ])armi les(]uels des Israelites et des Allemands anti-nazis,
durent la vie ä ces mesures de contröle et de secours, tandis que les
camions du Comite international de la Croix-Rouge apportaient bien
souvent le ravilaillement indispensable aux prisonniers et deportes
allies au cours meine de leur evacuation.

Les evenements se succederent si rapidement que les rapatrie-
ments de civils ne purent se realiscr selon les principes convenus et
que quelques delegues du Comite international seulement reussirent
ä gagner ä temps les camps de concentration. En consequence la plu-
part des civils furent delivres par l'avance des forces alliees. Mais il
n'en demeure pas moins que, des mars 1945, les deportes et les detenus
dans les camps de concentration, qui echappaient jusque-lä ä tout
contröle — faute de conventions prevoyant leur cas, et par suite aussi
du refus constant des autorites allemandes — beneficierent des
premiers el'fets de la protection du Comite international de la Croix-
Rouge. II n'est pas exagere de dire que, pour beaucoup, cette
protection fut leur salut.

Was bat das Internationale Komitee

vom Roten Kreuz zugunsten der Insassen von

Konzentrationslagern geleistet?

Immer wieder tritt die Frage nach den tatsächlichen Leistungen
des Internationalen Komitees vom Roten Kreuz zugunsten der Häftlinge

von Konzentrationslagern in das politische Gesprächsfeld.
Grundsätzlich sei betont: Die Genfer Konvention von 1929 über

die Behandlung der Kriegsgefangenen bietet an sich keine rechtliche
Grundlage, auf die sich etwaige Interventionen des Internationalen
Komitees bei den zuständigen deutschen Behörden hätten stützen
können. Auch das Prinzip der Gegenseitigkeit konnte aus einleuchtenden

Gründen nicht geltend gemacht werden: Zum vorneherein —
wenigstens solange die militärische Konstellation für das Reich günstig
stand — stellten sich die deutschen Behörden auf den Standpunkt,
die Konzentrationslager seien eine innere Angelegenheit Deutschlands,
und die «Schutzhäftlinge» wurden demnach denn auch als gemeine
Verbrecher, die sich gegen die Sicherheit des Staates vergangen
hätten, behandelt. Ein undiplomatisches, scharfes Vorgehen unter
Hinweis auf die Genfer Konvention hätte die gesamte Aktion des
Internationalen Komitees zugunsten der Kriegsgefangenen und
Zivilinternierten gefährdet.

Dessen ungeachtet hat das Internationale Komitee vom Roten
Kreuz alles getan, was in seinen Kräften und (leider begrenzten)
Möglichkeiten lag.

Allerdings war dies schwierig, denn erst gegen Ende 1943
erlaubten die deutschen Behörden, dass das Internationale Komilee den
Insassen von Konzentrationslagern Liebespakete sende — wenn es
deren Namen und Adresse kenne! Tatsächlich waren dem Internatio-
nationalen Komitee zu jenem Zeitpunkt nur die Namen von — 60

Häftlingen bekannt. Mit diesen kümmerlichen Angaben schuf es eine
Hilfsaktion grossen Umfangs: ein Jahr später — Ende 1944 — kannte
es bereits die Namen von lOO'OOO Konzentrationslager-Insassen, deren
Anzahl bis zum Waffenstillstand lawinenartig auf 200'000 anstieg!

Wie war dies möglich?
Jedem einzelnen der in die Konzentrationslager gesandten

Liebesgabenpakete war eine Empfangsbescheinigung beigefügt, die jeweils
von nicht selten 15 bis 20 andern Gefangenen gleichzeitig mitunterschrieben

wurde.
Diese Findigkeit der Gefangenen trug wesentlich zur Hilfeleistung

bei: Bis zum 31. Dezember 1944 hatte das Internationale Komitee rund
350'000 Pakete mit dem Gesamtgewicht von nahezu 1400 Tonnen in
die Konzentrationslager übermittelt.

In der Zeitspanne zwischen dem 1. Januar und dem 15. April
1945 kamen noch weitere 400'000 Lebensmittelpakele hinzu.

Am 14. März 1945 konnte Professor Carl J. Burckhardt, der zu
Verhandlungen nach Deutschland gefahren war, eine wesentliche
Besserung des Loses der Konzentrationslagerhäftlinge erwirken: Nicht
nur gewisse günstigere Bestimmungen bezüglich der Verpflegung
wurden erreicht, nein, es konnte endlich auch die Ermächtigung für
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